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OBJET: INTERDISANT LE STATIONNEMENT SUR LE PARKING RUE 
MADEMOISELLE POULET ET SUR LE PARKING 7, RUE VICTOR HUGO LE SAMEDI 22 MARS 
2025. 

-oOo-

Le Maire de la Ville d'ESBL Y, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamm�nt l'article L. 2212-1 et L. 2212-2 relatif 
aux pouvoirs de police du Maire 

VU les articles du Code de la Route et les décrets subséquents ; 

CONSIDERANT que la ville d'Esbly organise une manifestation « Fête du printemps » le samedi 22 
mars 2025; 

CONSIDERANT que pour des raisons de sécurité, il est nécessaire d'interdire le stationnement sur 
le parking de la rue Mademoiselle Poulet et sur le parking du 7, rue Victor Hugo du vendredi 21 
mars 2025 à 7h00 au samedi 22 mars 2025 à 18h00; 

ARRÊTE 

Article 1 : La fête du printemps se déroulera sur le parvis de la Mairie et sur le parking de la 
Mairie côté rue Mademoiselle Poulet, le samedi 22 mars 2025 à partir de 12H00 ; 

Article 2 : Les services municipaux prendront les mesures nécessaires, pour signaler aux 
usagers de la voie publique et aux riverains, l'interdiction de stationner, sept jours 
avant, sur le lieu précité, en implantant des panneaux conformes à la règlementation 
en vigueur; 

Article 3 : A cette occasion, le stationnement sera interdit à tous les véhicules sur le 
parking de la rue Mademoiselle Poulet et sur le parking du 7, rue Victor Hugo 
(sauf place PMR et pour les intervenants de la manifestation), le samedi 22 mars 
2025 .. Les véhicules en infraction seront considérés en stationnement gênant, ils 
seront verbalisés et pourront faire l'objet d'un enlèvement par la fourrière ; 

Article 4 : Les Services Municipaux devront retirer les barrières mises en place pour cette 
occasion, dès la fin de la manifestation, pour rétablir le stationnement sur les lieux 
précités; 
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